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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N° 2965/94 DU CONSEIL
du 28 novembre 1994

portant création d'un Centre de traduction des organes de l'Union européenne

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 235,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen,

considérant que, à la suite de la décision prise du
commun accord des représentants des gouvernements des
États membres réunis au niveau des chefs d'État ou de
gouvernement relative à la fixation des sièges de certains
organismes et services des Communautés européennes
ainsi que d'Europol, du 29 octobre 1993 ('), les représen
tants des gouvernements des États membres ont adopté
d'un commun accord une déclaration relative à la créa
tion, auprès des services de traduction de la Commission
installés à Luxembourg, d'un Centre de traduction des
organes de l'Union, qui assurera les services de traduction
nécessaires au fonctionnement des organismes et services
dont les sièges sont fixés par ladite décision, à l'exception
de l'Institut monétaire européen ;

considérant que la création d'un centre spécialisé unique
destiné à couvrir les besoins de traduction d'un nombre
important d'organes dispersés sur le territoire de l'Union
répond à un souci de rationnalité ;

considérant qu'il convient de doter le Centre de traduc
tion d'un statut lui permettant de fournir des services
pour des organes dotés chacun de la personnalité juri
dique, d'une autonomie de gestion et d'un budget propre,
tout en maintenant un lien fonctionnel entre ce Centre et
la Commission ;

considérant que le traité ne prévoit pas, pour l'adoption
du présent règlement, d'autres pouvoirs d'action que ceux
de l'article 235,

Article 2

1 . Le Centre fournit les services de traduction néces
saires au fonctionnement des organes ci-après :
— l'Agence européenne de l'environnement,
— la Fondation européenne pour la formation,
— l'Observatoire européen des drogues et des toxicoma

nies,
— l'Agence européenne pour l'évaluation des médica
ments,

— l'Agence pour la santé et la sécurité au travail ,
— l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur

(marques, dessins et modèles),
— l'Office européen de police (Europol) et l'unité

drogues Europol .

Le Centre et chacun des organes précités concluent des
arrangements définissant les modalités de leur coopéra
tion .

2. Les organes créés par le Conseil, autres que ceux
visés au paragraphe 1 , peuvent avoir récours aux services
du Centre sur la base d'arrangements à conclure avec le
Centre.

Article 3

1 . Le Centre a la personnalité juridique.

2. Aux fins de l'accomplissement de ses missions, il est
doté, dans tous les États membres, de la capacité juridique
la plus large, reconnue aux personnes morales par les
législations nationales.

Article 4

1 . Le Centre est doté d'un conseil d'administration,
composé :
a) d'un représentant de chacun des organes visés à l'ar
ticle 2 paragraphe 1 ; tout arrangement visé à l'article 2
paragraphe 2 peut prévoir une représentation de l'or
gane partie audit arrangement ;

b) d'un représentant de chacun des États membres de
l'Union européenne
et

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Il est institué un Centre de traduction des organes de
l'Union, ci-après dénommé « Centre ».

o JO n0 C 323 du 30 . 11 . 1993, p. 1 . c) de deux représentants de la Commission.
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2. Des suppléants des représentants visés à 1 article 4
paragraphe 1 sont nommés pour remplacer les représen
tants en leur absence.

3 . L'un des représentants de la Commission assure la
présidence du conseil d'administration.

Article 5

1 . La durée du mandat des membres du conseil d ad
ministration est de trois ans.

2. Le mandat des membres du conseil d'administration
est reconductible.

Article 6

— de l'élaboration et de la mise en œuvre adéquates du
programme de travail et des décisions du conseil d'ad
ministration,

— de l'administration courante,
— de l'exécution des tâches confiées au Centre,
— de l'exécution du budget,
— de toute question concernant le personnel,
— de la préparation des réunions du conseil d'adminis
tration.

3 . Le directeur rend compte de ses activités au conseil
d'administration.

Article 10

1 . Toutes les recettes et les dépenses du Centre font
l'objet de prévisions pour chaque exercice budgétaire,
celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au
budget du Centre.

2. a) Le budget du Centre est équilibré en recettes et en
dépenses.

b) Sous réserve de la disposition figurant au point c)
concernant la période de démarrage, les recettes
proviennent des versements effectués par les orga
nismes pour lesquels celui-ci opère en contrepartie
des prestations qu'il fournit.

c) Au cours de la période de démarrage, qui n'excède
pas trois exercices budgétaires :
— les organes pour lesquels le Centre opère
versent une contribution forfaitaire qui corres
pond à un pourcentage de leur budget déter
miné sur la base des meilleures informations
possibles et qui sera adaptée en fonction des
travaux effectivement réalisés,

— une contribution peut être consentie au Centre
sur le budget général des Communautés euro
péennes pour assurer son fonctionnement.

3. Les dépenses du Centre comprennent notamment la
rémunération du personnel, les dépenses administratives
et d' infrastructure de même que les frais de fonctionne
ment.

1 . Le président convoque le conseil d administration au
moins deux fois par an et si un tiers au moins des
membres visés à l'article 4 paragraphe 1 point a) le
demande.

2. Les décisions du conseil d'administration sont prises
à la majorité des deux tiers de ses membres.

3 . Chaque membre du conseil d'administration dispose
d'une voix.

4. Le président ne prend pas part au vote.

Article 7

Le conseil d'administration adopte son propre règlement
intérieur.

Article 8

1 . Le conseil d'administration adopte le programme de
travail annuel du Centre, sur la base d'un projet préparé
par le directeur.

2. Sur la base de la procédure visée au paragraphe 1 , le
programme peut être adapté en cours d'année.

3 . Le 31 janvier au plus tard de chaque année, le
conseil d'administration adopte un rapport annuel sur les
activités du Centre. Le directeur le communique aux
organes visés à l'article 2, ainsi qu'au Parlement européen,
au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes.

Article 9

1 . Le Centre est placé sous l'autorité d'un directeur
nommé par le conseil d'administration sur proposition de
la Commission, pour une période de cinq ans, reconduc
tible.

2. Le directeur est le représentant légal du Centre. Il
est responsable :

Article 11

1 . Avant le réexamen prévu à l'article 19, tout organe
visé à l'article 2 paragraphe 1 qui connaîtrait des diffi
cultés particulières liées aux prestations de services par le
Centre peut s'adresser au Centre afin de rechercher les
solutions les plus appropriées à ces difficultés .

2. Au cas où de telles solutions ne pourraient être trou
vées dans un délai de trois mois, l'organe concerné peut
adresser une communication dûment motivée à la
Commission afin que cette dernière puisse prendre les
mesures nécessaires et, le cas échéant, organiser, sous les
auspices du Centre et avec son assistance, un recours plus
systématique à des tiers pour assurer la traduction des
documents concernés.
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lités relatives à l'établissement et à 1 exécution du budget
du Centre.

Article 12

Sur la base des arrangements qui doivent être conclus
avec le Centre, la Commission fournira au Centre, contre
remboursement des coûts, l'assistance suivante :

1 ) services de soutien : terminologie, bases de données,
documentation, traduction automatique, formation et
dossiers de traducteurs freelance ainsi que détachement
de fonctionnaires à des emplois au Centre ;

2) gestion de services administratifs de base : paiement
des salaires, assurance maladie, régime de pensions,
organisation de services sociaux.

Article 16

Le protocole sur les privilèges et immunités des Commu
nautés européennes est applicable au Centre.

Article 17

1 . Le personnel du Centre est soumis aux règlements
et réglementations applicables aux fonctionnaires et autres
agents des Communautés européennes.

2. Le Centre exerce à l'égard du personnel les pouvoirs
dévolus à l'autorité investie du pouvoir de nomination.

3 . Le conseil d'administration arrête, en accord avec la
Commission, les modalités d'application appropriées,
notamment pour assurer la confidentialité de certains
travaux.

Article 13

1 . Le directeur établit, au plus tard le 31 mars de
chaque année, un projet d'état prévisionnel des recettes et
des dépenses du Centre pour l'exercice suivant et le
transmet au conseil d'administration, accompagné d'un
tableau des effectifs.

2. Le conseil d'administration dresse l'état prévisionnel
accompagné du tableau des effectifs et les transmet sans
délai à la Commission, qui en tient compte pour l'établis
sement des prévisions correspondant aux subventions
accordées aux organes visés à l'article 2 dans l'avant-projet
de budget dont elle saisit le Conseil au titre de l'article
203 du traité.

3. Le conseil d'administration arrête le budget du
Centre avant le début de chaque exercice budgétaire en
l'ajustant en tant que de besoin aux versements effectués
par les organes visés à l'article 2.

Article 18

1 . La responsabilité contractuelle du Centre est régie
par la loi applicable au contrat en cause .

La Cour de justice des Communautés européennes est
compétente pour statuer en vertu d'une clause compro
missoire contenue dans les contrats passés par le Centre.

2. En matière de responsabilité extra-contractuelle, le
Centre répare, conformément aux principes généraux
communs au droit des États membres, les dommages
causés par lui-même ou ses fonctionnaires et agents dans
l'exercice de leurs fonctions.

La Cour de justice des Communautés européennes est
compétente pour statuer sur tout litige relatif à la répara
tion de ces dommages.

3 . La responsabilité personnelle des fonctionnaires ou
agents du Centre est régie par les dispositions applicables
à ceux-ci.

Article 14

1 . Le directeur exécute le budget du Centre.

2. Le contrôle de l'engagement et du paiement de
toutes les dépenses du Centre et le contrôle de la consta
tation et du recouvrement de toutes ses recettes sont
exercés par le contrôleur financier de la Commission.

3 . Le 31 mars de chaque année au plus tard, le direc
teur adresse à la Commission, au conseil d'administration
et à la Cour des comptes, les comptes de la totalité des
recettes et des dépenses du Centre pour l'exercice écoulé .
La Cour des comptes les examine conformément à l'ar
ticle 188 C du traité.

4. Le conseil d'administration donne décharge au
directeur du Centre de l'exécution du budget.

Article 19

Les modalités de fonctionnement du Centre telles que
définies dans le présent règlement peuvent être réexami
nées par le Conseil sur la base d'une proposition de la
Commission et après avis du Parlement européen, au plus
tard trois ans après l'expiration de la période de démar
rage du Centre, qui n'excédera pas trois exercices budgé
taires .

Article 15

Le conseil d'administration arrête, après consultation de la
Commission et avis de la Cour des comptes, les disposi
tions financières internes spécifiant notamment les moda

Article 20

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 novembre 1994.

Par le Conseil

Le président
K. KINKEL

DÉCLARATION 1

DÉCLARATION DU CONSEIL

Le Conseil attache la plus grande importance à l'application correcte des principes d'efficacité et
de rentabilité .

À cet égard, il rappelle que le règlement financier contient les dispositions suivantes :
« Les crédits budgétaires doivent être utilisés conformément aux principes de bonne gestion
financière, et notamment d'économie et de rapport coût-efficacité. Des objectifs quantifiés
doivent être déterminés et le suivi de leur réalisation doit être assuré. »

« Pour les activités de caractère opérationnel, la fiche financière comporte notamment la
justification adéquate du montant de l'intervention de la Communauté, étayée, le cas échéant,
par les données statistiques appropriées. »

DÉCLARATION 2

DÉCLARATION CONJOINTE DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION

À l'occasion de la création du Centre de traduction, le Conseil et la Commission confirment que
le Centre doit être organisé de manière à permettre de traiter les langues officielles des Commu
nautés européennes sur un pied d'égalité, sans préjudice des dispositions spécifiques régissant le
régime linguistique des différents organismes pour lesquels le Centre opère .

DÉCLARATION 3

DÉCLARATION CONJOINTE DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION
(ARTICLE 17)

Le Conseil et la Commission considèrent que, compte tenu de ses tâches et de la structure de
son budget, le Centre de traduction aura recours à des modalités de gestion du personnel aussi
souples que possible, sans mettre en péril l'accomplissement de sa mission.
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DÉCLARATION 4

DÉCLARATION DU CONSEIL (ARTICLE 17)

Le Conseil invite la Commission :

— à présenter, avant la fin de l'année 1994, un rapport examinant dans quelle mesure les dispo
sitions de l'article 5 de l'annexe VIII du statut continuent de se justifier et examinant en
particulier leur rapport coût-efficacité,

— à présenter des propositions appropriées en vue de la réforme de ces dispositions à la lumière
dudit rapport.

DÉCLARATION 5

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION ALLEMANDE (ARTICLE 17)

La république fédérale d'Allemagne, en dépit de graves réserves, marque son accord sur le
compromis concernant l'article 17, afin de ne pas compromettre le consensus des États membres
et le début des travaux du Centre. Elle considère qu'une révision de la disposition contestée
continue de s'imposer d'urgence . Si elle a donné son approbation, c'est dans l'espoir que la
demande formulée aujourd'hui débouche enfin sur des propositions correspondantes de la
Commission.

DÉCLARATION 6

DÉCLARATION DE LA COMMISSION

La Commission prendra, dans le cadre de ses compétences, l'initiative de proposer, au sein du
Collège des chefs d'administration, la création sans délai — sous l'autorité de ce Collège — d'un
Comité interinstitutionnel de la traduction destiné à promouvoir la coordination entre les
services de traduction des diverses institutions, ainsi que le Centre de traduction des organes de
l'Union.
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REGLEMENT (CE) N° 2966/94 DE LA COMMISSION
du 5 décembre 1994

concernant l'arrêt de la pêche de l'anchois par les navires battant pavillon de la
France

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, France ou enregistrés en France ont atteint le quota
attribué pour 1994,

vu le traite instituant la Communauté europeenne,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :vu le règlement (CEE) n° 2847/93 du Conseil, du 12
octobre 1993, instituant un régime de contrôle applicable
à la politique commune de la pêche ('), 'et notamment son
article 21 paragraphe 3,

considérant que le règlement (CE) n0 3676/93 du Conseil,
du 21 décembre 1993, fixant, pour certains stocks et
groupes de stocks de poissons, les totaux admissibles des
captures pour 1994 et certaines conditions dans lesquelles
ils peuvent être péchés (2), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2761 /94 (3), prévoit des quotas d'an
chois pour 1994 ;

Article premier

Les captures d'anchois dans les eaux de la division CIEM
VIII effectuées par les navires battant pavillon de la
France ou enregistrés en France sont réputées avoir épuisé
le quota attribué à la France pour 1994.

La pêche de l'anchois dans les eaux de la division CIEM
VIII effectuée par des navires battant pavillon de la
France ou enregistrés en France est interdite, ainsi que la
conservation à bord, le transbordement et le débarque
ment de ce stock capturé par ces navires après la date
d'entrée en vigueur de ce règlement.

considérant que, afin d assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;

Article 2

considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission, les captures d'anchois dans les eaux de la
division CIEM VIII par des navires battant pavillon de la

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1994.

Par la Commission

Yannis PALEOKRASSAS

Membre de la Commission

(') JO n0 L 261 du 20 . 10. 1993, p. 1 .
O JO n0 L 341 du 31 . 12. 1993, p. 1 .
O JO n° L 294 du 15. 11 . 1994, p. 2.
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REGLEMENT (CE) N° 2967/94 DE LA COMMISSION
du 5 décembre 1994

concernant l'arrêt de la pêche du lieu noir par les navires battant pavillon du
Danemark

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2847/93 du Conseil, du 12
octobre 1993, instituant un régime de contrôle applicable
à la politique commune de la pêche (!), et notamment son
article 21 paragraphe 3,

considérant que le règlement (CE) n0 3676/93 du Conseil,
du 21 décembre 1993, fixant, pour certains stocks et
groupes de stocks de poissons, les totaux admissibles des
captures pour 1994 et certaines conditions dans lesquelles
ils peuvent être péchés (2), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2761 /94 (3), prévoit des quotas de lieu
noir pour 1994 ;

considérant que, afin d'assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;

considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission, les captures de lieu noir dans les eaux des
divisions CIEM II a (zone CE), III a ; III b, c et III d (zone
CE), IV par des navires battant pavillon du Danemark ou
enregistrés au Danemark ont atteint le quota attribué pour

1994 ; que le Danemark a interdit la pêche de ce stock a
partir du 7 novembre 1994 ; qu'il convient dès lors de
retenir cette date,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les captures de lieu noir dans les eaux des divisions
CIEM II a (zone CE), III a ; III b, c et III d (zone CE), IV
effectuées par les navires battant pavillon du Danemark
ou enregistrés au Danemark sont réputées avoir épuisé le
quota attribué au Danemark pour 1994.

La pêche du lieu noir dans les eaux des divisions CIEM
II a (zone CE), III a ; III b, c et III d (zone CE), IV effec
tuée par des navires battant pavillon du Danemark ou
enregistrés au Danemark est interdite, ainsi que la conser
vation à bord, le transbordement et le débarquement de
ce stock capturé par ces navires après la date d'application
de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 7 novembre 1994.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1994.

Par la Commission

Yannis PALEOKRASSAS

Membre de la Commission

o JO n° L 261 du 20 . 10 . 1993, p. 1 .
O JO n0 L 341 du 31 . 12. 1993, p. 1 .
(3) JO n0 L 294 du 15. 11 . 1994, p. 2.
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RÈGLEMENT (CE) N° 2968/94 DE LA COMMISSION
du 5 décembre 1994

concernant l'arrêt de la pêche du hareng par les navires battant pavillon du
Danemark

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2847/93 du Conseil, du 12
octobre 1993, instituant un régime de contrôle applicable
à la politique commune de la pêche ('), et notamment son
article 21 paragraphe 3,

considérant que le règlement (CE) n0 3676/93 du Conseil,
du 21 décembre 1993, fixant, pour certains stocks et
groupes de stocks de poissons, les totaux admissibles des
captures pour 1994 et certaines conditions dans lesquelles
ils peuvent être péchés (2), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2761 /94 (3), prévoit des quotas de
hareng pour 1994 ;

considérant que, afin d'assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;
considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission, les captures de hareng dans les eaux des
divisions CIEM IV c (excepté le stock de Blackwater),
VII d par des navires battant pavillon du Danemark ou
enregistrés au Danemark ont atteint le quota attribué pour
1994 ; que le Danemark a interdit la pêche de ce stock à

partir du 17 novembre 1994 ; quil convient dès lors de
retenir cette date,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les captures de hareng dans les eaux des divisions CIEM
IV c (excepté le stock de Blackwater), VII d effectuées par
les navires battant pavillon du Danemark ou enregistrés
au Danemark sont réputées avoir épuisé le quota attribué
au Danemark pour 1994.

La pêche du hareng dans les eaux des divisions
CIEM IV c (excepté le stock de Blackwater), VII d effec
tuée par des navires battant pavillon du Danemark ou
enregistrés au Danemark est interdite, ainsi que la conser
vation à bord, le transbordement et le débarquement de
ce stock capturé par ces navires après la date d'application
de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 17 novembre 1994.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1994.

Par la Commission

Yannis PALEOKRASSAS

Membre de la Commission

C) JO n0 L 261 du 20. 10 . 1993, p. 1 .
(2) JO n0 L 341 du 31 . 12. 1993, p. 1 .
f3) JO n0 L 294 du 15. 11 . 1994, p. 2.
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REGLEMENT (CE) N° 2969/94 DE LA COMMISSION
du 5 décembre 1994

concernant l'arrêt de la pêche du sébaste par les navires battant pavillon d'un
État membre

atteint le quota disponible pour les États membres pour
1994,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n° 2847/93 du Conseil, du 12
octobre 1993, instituant un régime de contrôle applicable
à la politique commune de la pêche ('), et notamment son
article 21 paragraphe 3,
considérant que le règlement (CE) n° 3680/93 du Conseil ,
du 20 décembre 1993, fixant certaines mesures de conser
vation et de gestion des ressources halieutiques de la zone
de réglementation définie dans la convention sur la future
coopération multilatérale dans les pêches de l'Atlantique
du Nord-Ouest (2), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n° 1043/94 (3), prévoit des quotas de sébaste
pour 1994 ;

considérant que, afin d'assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota disponible pour les États membres ;
considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission, les captures de sébaste dans les eaux de la
zone NAFO 3 M par des navires battant pavillon d'un
État membre ou enregistrés dans un État membre ont

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les captures de sébaste dans les eaux de la zone NAFO
3 M effectuées par les navires battant pavillon d'un État
membre ou enregistrés dans un État membre sont répu
tées avoir épuisé le quota disponible pour les États
membres pour 1994.

La pêche du sébaste dans les eaux de la zone NAFO 3 M
effectuée par des navires battant pavillon d'un État
membre ou enregistrés dans un État membre est interdite,
ainsi que la conservation à bord, le transbordement et le
débarquement de ce stock capturé par ces navires après la
date d'entrée en vigueur de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1994.

Par la Commission

Yannis PALEOKRASSAS

Membre de la Commission

(') JO n0 L 261 du 20. 10 . 1993, p. 1 .
0 JO n0 L 341 du 31 . 12. 1993, p. 42.
(3) JO n0 L 114 du 5. 5. 1994, p. 1 .
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RÈGLEMENT (CE) N° 2970/94 DE LA COMMISSION
du 6 décembre 1994

modifiant le règlement (CEE) n° 1725/92 portant modalités d'application du
régime spécifique pour l'approvisionnement des Açores et Madère en produits

du secteur de la viande de porc

le bilan prévisionnel établi pour la periode du 1 er juillet
i 994 au 30 juin 1 995 ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
de porc,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 1600/92 du Conseil, du 15 juin
1992, relatif à des mesures spécifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des Açores et de Madère ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1974/93 de la Commission (2), et notamment son
article 10,

considérant que le règlement (CEE) n0 1725/92 de la
Commission, du 30 juin 1992, établissant les modalités
d'application du régime spécifique pour l'approvisionne
ment des Açores et de Madère en produits du secteur de
la viande de porc (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n° 2386/94 (4), a fixé, dans son annexe I, les
quantités du bilan prévisionnel d'approvisionnement en
produits du secteur de la viande de porc qui bénéficient
de l'exonération du prélèvement à l'importation en prove
nance des pays tiers ou de l'aide communautaire ;
considérant que, afin de favoriser le développement de la
production locale dans l'archipel, il convient de modifier

Article premier

L'annexe I du règlement (CEE) n° 1725/92 est remplacée
par l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(») JO n0 L 173 du 27. 6. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 180 du 23. 7. 1993, p. 26.
0 JO n0 L 179 du 1 . 7. 1992, p. 95.
(4) JO n° L 255 du 1 . 10. 1994, p. 94.



7. 12. 94 Journal officiel des Communautés européennes N° L 314/ 11

ANNEXE

« ANNEXE I

Bilan prévisionnel d'approvisionnement pour Madère en produits du secteur de la viande de porc
pour la période du 1er juillet 1994 au 30 juin 1995

Code NC Désignation des marchandises Quantités
(en tonnes)

ex 0203 Viandes des animaux de l'espèce porcine domestique, fraîches, réfri
gérées ou congelées 1 000 »
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REGLEMENT (CE) N° 2971/94 DE LA COMMISSION
du 6 décembre 1994

fixant, pour la période du 1er janvier au 30 juin 1995 , le contingent applicable à
l'importation en Espagne pour la viande de lapins domestiques en provenance

des pays tiers et certaines modalités pour son application

1995, en vertu de l'article 77 de lacté d adhésion, à
l'importation en provenance des pays tiers de la viande et
des abats comestibles de lapins domestiques relevant des
codes NC 0208 10 11 et NC 0208 10 19 est fixé à 472
tonnes .

Article 2

1 . Les autorités espagnoles délivrent les autorisations
d'importer de façon à assurer une répartition équitable de
la quantité disponible entre les demandeurs.

2. Les demandes d'autorisation d'importer sont assor
ties de la constitution d'une garantie. L'exigence princi
pale couverte par la garantie au sens de l'article 20 du
règlement (CEE) n0 2220/85 consiste dans la réalisation
des importations .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'acte, d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 491 /86 du Conseil, du 25 février
1986, déterminant les modalités des restrictions quantita
tives à l'importation en Espagne de certains produits agri
coles en provenance des pays tiers ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 3296/88 (2), et notamment
son article 3,

considérant que le contingent pour 1994 applicable à
l'importation en Espagne pour la viande de lapins domes
tiques en provenance des pays tiers a été fixé à l'article 1 er
du règlement (CE) n0 3319/93 de la Commission (3) ; qu'il
convient, pour l'année 1995, d'augmenter ce contingent
du taux minimal de 10 % prévu à l'article 3 dudit règle
ment ;

considérant toutefois que les restrictions quantitatives sont
interdites par l'accord sur l'agriculture conclu dans le
cadre du cycle d'Uruguay du GATT dont l'application est
prévue le 1 er juillet 1995 ; qu'il est donc indiqué de n'ou
vrir un contingent que pour le premier semestre de 1 995 ;

considérant que, pour assurer une gestion correcte du
contingent, il convient d'assortir la demande d'autorisa
tion d'importer de la constitution d'une garantie couvrant,
comme exigence principale au sens de l'article 20 du
règlement (CEE) n0 2220/85 de la Commission (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 3403/
93 (% la réalisation des importations ;

considérant qu'il convient de prévoir la communication,
par l'Espagne à la Commission, des informations sur l'ap
plication des contingents ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
de volaille et des œufs,

Article 3

Le rythme minimal d'augmentation progressive du
contingent est de 10 % au début de chaque année.

L'augmentation est ajoutée à chaque contingent et l'aug
mentation suivante est calculée sur le chiffre total obtenu.

Article 4

1 . Les autorités espagnoles communiquent à la
Commission les mesures qu'elles ont arrêtées pour l'appli
cation de l'article 2.

2. Elles transmettent, au plus tard le 15 de chaque
mois, les informations suivantes concernant les autorisa
tions d'importation délivrées le mois précédent :

— les quantités sur lesquelles portent les autorisations
d'importer qui ont été délivrées, réparties par pays de
provenance,

— les quantités qui ont été importées, réparties par pays
de provenance.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le volume du contingent que le royaume d'Espagne peut
appliquer pendant la période du 1 ™ janvier au 30 juin Article 5

(') JO n0 L 54 du 1 . 3 . 1986, p. 25.
i2) JO n0 L 293 du 27. 10 . 1988, p. 7.
(3) JO n0 L 298 du 3. 12. 1993, p. 18 .
(4) JO n0 L 205 du 3. 8 . 1985, p. 5.
O JO n0 L 310 du 14. 12. 1993, p. 4.

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er janvier 1995.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N» 2972/94 DE LA COMMISSION
du 6 décembre 1994

modifiant le règlement (CE) n0 2117/94 et portant à 895 911 tonnes l'adjudication
permanente pour la revente sur le marché intérieur de céréales détenues par

l'organisme d'intervention espagnol

tité mise en vente sur le marché intérieur a 895 911
tonnes de céréales détenues par l'organisme d'intervention
espagnol ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1866/94 (2), et notamment son
article 5,

considérant que le règlement (CEE) n0 2131 /93 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CE) n0 120/
94 (4), fixe les procédures et les conditions de la mise en
vente des céréales détenues par les organismes d'interven
tion ;

considérant que le règlement (CE) nc 2117/94 de la
Commission Q, modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 2786/94 (6), a ouvert une adjudication permanente
pour la revente sur le marché intérieur de 795 911 tonnes
de céréales détenues par l'organisme d'intervention1 espa
gnol ;

considérant que, dans la situation actuelle du marché, il
est opportun de procéder à une augmentation de la quan

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 1 er du règlement (CE) n0 2117/94, les termes
« 706 053 tonnes d'orge » sont remplacés par « 806 053
tonnes d'orge ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n" L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n° L 197 du 30 . 7. 1994, p. 1 .
0 JO n0 L 191 du 31 . 7. 1993, p. 76.
(4) JO n0 L 21 du 26. 1 . 1994, p. 1 .
O JO n0 L 224 du 30. 8 . 1994, p. 7.
JO n0 L 296 du 17. 11 . 1994, p. 19.
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REGLEMENT (CE) N° 2973/94 DE LA COMMISSION
du 6 décembre 1994

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du 5
décembre 1994 en ce qui concerne les monnaies flot
tantes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 33/94 (2), et notamment son article 16 para
graphe 8 ,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune f), modifié par le règlement (CE) n0
3528/93 (4), et notamment son article 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CE) n° 1957/94 de la Commission ^, modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2950/94 f) ;
considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CE) n° 1957/94 aux données
dont la Commission a connaissance conduit à modifier
les prélèvements actuellement en vigueur conformément
à l'annexe du présent règlement ;

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 7 décembre
1994.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n° L 22 du 27. 1 . 1994, p. 7.
(J) JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n0 L 320 du 22. 12. 1993, p. 32.
0 JO n° L 198 du 30 . 7. 1994, p. 88 .
(6) JO n° L 310 du 3 . 12. 1994, p. 67.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 6 décembre 1994, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en écus/100 kg)

, Code NC Montant du prélèvement^3)

1701 11 10 29,81 (')
1701 11 90 29,81 0
1701 12 10 29,81 (l)
1701 12 90 29,81 (')
1701 91 00 35,04

1701 99 10 35,04

1701 99 90 35,04 (2)

(') Le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de 1 article 2 ou 3 du règle
ment (CEE) n° 837/68 de la Commission (JO n0 L 151 du 30. 6. 1968, p. 42), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 1428/78 (JO n0 L 171 du 28 . 6. 1978, p. 34).

(2) Le présent montant, conformément aux dispositions de l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 1785/81 ,
est également applicable aux sucres obtenus à partir du sucre blanc et du sucre brut additionnés de substances
autres que les aromatisants ou les colorants.

(') L' importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.
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REGLEMENT (CE) N" 2974/94 DE LA COMMISSION
du 6 décembre 1994

fixant le montant de l'aide pour le coton

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu l'acte d'adhésion de la Grèce, et notamment les para
graphes 3 et 10 du protocole n0 4 concernant le coton,
modifié par l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
et notamment le protocole n0 14 y annexé, et le règle
ment (CEE) n0 4006/87 de la Commission (:),

vu le règlement (CEE) n0 2169/81 du Conseil, du
27 juillet 1981 , fixant les règles générales du régime
d'aide au coton (2), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1554/93 (3), et notamment son article 5
paragraphe 1 ,

considérant que le montant de l'aide visée à l'article 5
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 2169/81 a été fixé
par le règlement (CE) n0 2141 /94 de la Commission (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2951 /
940 ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CE) n0 2141 /94 aux données

dont la Commission dispose actuellement conduit a
modifier le montant de l'aide actuellement en vigueur
comme il est indiqué à l'article 1 er du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Le montant de l'aide pour le coton non égrené, visée
à l'article 5 du règlement (CEE) n0 2169/81 , est fixé à
47,165 écus par 100 kilogrammes.

2. Toutefois, le montant de l'aide sera remplacé avec
effet au 7 décembre 1994 pour tenir compte des modifi
cations à apporter au régime des quantités maximales
garanties .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 7 décembre
1994.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n° L 377 du 31 . 12. 1987, p. 49 .
(2) JO n° L 211 du 31 . 7 . 1981 , p. 2.
(3) JO n° L 154 du 25. 6. 1993, p. 23.
(4) JO n0 L 228 du 1 . 9 . 1994, p. 11 .
(*) JO n0 L 310 du 3. 12. 1994, p. 69.
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